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SOUSCRIPTION DE PARTS DE SCPI : MODE D’EMPLOI

JE COMPLÈTE LES DOCUMENTS SUIVANTS :

L’équipe commerciale et le Service Associés de FIDUCIAL Gérance 
se tiennent à votre disposition pour tout complément d’information

Retourner le dossier à l’adresse suivante :

FIDUCIAL Gérance
Service Associés

41 avenue Gambetta - CS 50002 - 92928 Paris La Défense Cedex

MON DOSSIER EST COMPLET :

JE JOINS LES PIÈCES SUIVANTES :

RÉSEAU PARTENAIRES :

 Indiquer sur le Bulletin de souscription votre code Partenaire à 4 chiffres ;
 Remettre au souscripteur : copie du Bulletin, Statuts et note d’information de la SCPI.

Bulletin de souscription :

Questionnaire d'entrée en relation Investisseur :

 En nom propre : signature de l’acquéreur * ;
 En co-souscription : signature des deux souscripteurs ;
 En indivision : signature du mandataire de l’indivision * ;
 Par une personne morale : nom et signature du représentant légal (préciser sa qualité) ;
 En démembrement : établir un bulletin pour chacune des parties + convention de démembrement ;
 Par un mineur : établir un bulletin au nom du mineur avec signature du (des) représentant(s) légal(aux) + justificatif *.

 Renseigner systématiquement le document, dater et signer.

Personne Physique :

Personne Morale :

 Copie recto/verso de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité du ou des souscripteurs ;
 Relevé d’identité bancaire (nécessaire à la perception des dividendes) ;
 Justificatif de domicile de moins de 3 mois ;
 Chèque(s) à l’ordre de la (des) SCPI ou virement (cf. RIB précisé sur le Bulletin) ;
 Déclaration d’origine des fonds : à communiquer obligatoirement pour tout investissement dont le montant est

supérieur ou égal à 50 000 €, en une seule fois ou en cumul sur les 12 derniers mois.

 Copie recto/verso de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité du ou des signataires ou 
représentant légal ;
 Relevé d’identité bancaire (nécessaire à la perception des dividendes) ;
 Kbis de moins de 3 mois ;
 Statuts certifiés conformes ;
 Chèque(s) à l’ordre de la (des) SCPI ou virement (cf. RIB précisé sur le Bulletin) ;
 Déclaration d’origine des fonds : à communiquer obligatoirement pour tout investissement dont le montant est 
supérieur ou égal à 50 000 €, en une seule fois ou en cumul sur les 12 derniers mois.


